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a) RD 513 Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil 
communiquant l'opposition formée le 14 juillet 2003 
par la Ville d'Onex au projet de plan localisé de 
quartier No 29220-527, situé le long de la rue des 
Bossons et du chemin de la Pralée 

b) R 479 Proposition de résolution du Conseil d’Etat 
concernant l'opposition formée le 14 juillet 2003 par 
la Ville d'Onex au projet de plan localisé de quartier 
No 29220-527, situé le long de la rue des Bossons et 
du chemin de la Pralée 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Aux confins des communes d'Onex et de Lancy, un vaste secteur subsiste 
au sud de la Ville d'Onex, affecté à la 3e zone de développement, mais 
encore occupé par un tissu bâti de type pavillonnaire. Dans l'espace 
compris entre la route de Chancy et la rue des Bossons, cet ancien tissu 
pavillonnaire est soumis à un processus de mutation, résultant du 
remplacement progressif d'habitations de caractère individuel par des 
immeubles collectifs de petit gabarit. Cette mutation s'est concrétisée 
par l'adoption et la réalisation de plusieurs plans localisés de quartier 
(PLQ Nos 27019-527, 27071-527, 27659-527, 28583a-527). 

2. Dans le périmètre situé plus au nord de ce secteur, aucun plan 
d'affectation n'a, en revanche, été adopté à ce jour. Il en est ainsi du 
périmètre formé par le triangle constitué par la rue des Bossons, le chemin 
de la Caroline et le chemin de la Pralée. Il est vrai qu'un projet de plan 
localisé de quartier No 28692, qui faisait suite au dépôt d'une demande de 
renseignement (DR 16 881), portant sur un périmètre formé de quelques 
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parcelles en mains publiques, situées à la jonction du chemin de la Pralée 
avec la rue des Bossons, avait été élaboré par le département de 
l'aménagement, de l'équipement et du logement (DAEL), en 1997. Ce 
projet n'avait toutefois pas trouvé l'agrément des autorités communales 
d'Onex. 

3. Plusieurs études d'aménagement ont été engagées dans ce secteur. L'une 
d'entre elles a débouché sur l'adoption du schéma directeur « Maurice », 
du nom de son auteur, sur la base duquel les terrains situés au nord du 
chemin de la Pralée ont été pressentis pour l'édification de constructions 
réservées à l'habitat collectif. 

4. En 1999, l'Etat de Genève, déjà propriétaire de biens-fonds dans le secteur 
en question, avait procédé à l'acquisition de deux parcelles sup-
plémentaires, qui ont augmenté d'autant le potentiel constructible du 
périmètre concerné et ont donné lieu à l'engagement d'une nouvelle étude 
portant sur l'ensemble de ce périmètre. 

5. Les réflexions menées dans ce contexte, notamment par les services et 
organismes spécialisés, ont débouché sur l'élaboration d'une image 
directrice de ce quartier, qui s'est traduite par l'établissement d'un projet 
de plan localisé de quartier No 29220-527, appelé à modifier, pour partie, 
le plan localisé de quartier No 27071A-527, adopté par le Conseil d'Etat 
en date du 24 octobre 1979. 

6. En avril 2002, ce projet de plan localisé de quartier, qui prévoit 
l'édification de 3 bâtiments au gabarit de R+4, d'un bâtiment destiné à un 
équipement public au gabarit de R+1, ainsi que le maintien des chemins 
de l'Avenir et de la Pralée, y compris des chênes bordant ce dernier, a été 
soumis à la Ville d'Onex. 

7. Dans une détermination subséquente, cette dernière a fait part de 
différentes réserves, liées, en particulier, au fait que ce projet de plan 
localisé de quartier consacrerait une vision d'ensemble insuffisante du 
développement du quartier concerné. 

8. En juillet 2002, des explications circonstanciées sur les options retenues 
et  sur leur raison d'être ont été données aux autorités communales par les 
services du DAEL. De manière plus spécifique, et en guise de réponse au 
souhait desdites autorités de préserver une certaine « mixité sociale » dans 
ce nouveau quartier d'habitation, le DAEL précisait qu'il était tenu de 
prendre en considération l'existence de contraintes diverses, de caractère 
normatif, parmi lesquelles l'obligation de réaliser les constructions 
projetées, en fonction d'une répartition stricte des surfaces de plancher 
(35% de celles-ci destinées à des logements de la catégorie HBM, 35% 
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d'entre elles à des logements subventionnés et le 30 % restant à la 
construction de logements à loyer libre). 

9. Après avoir fait l'objet de modifications qui tenaient compte des 
observations formulées à l'occasion de la consultation habituelle des 
différents services et organismes intéressés, le projet de plan localisé de 
quartier No 29220-527 a été mis à l'enquête publique, du 4 septembre au 
3 octobre 2002. 

10. Cette enquête a donné lieu au dépôt d'observations diverses, dont une 
pétition des habitants du secteur concerné (plus de 600 signatures), qui 
ont fait part de leur opposition à ce projet. En substance, les opposants 
soutiennent que la réalisation des constructions prévues est de nature à 
mettre en péril une certaine qualité de vie propre au quartier où ils 
résident, alors même qu'il est de notoriété que la commune d'Onex a 
accompli des efforts considérables pour mettre des logements sociaux à la  
disposition des personnes les plus démunies. 

11. Fort de la détermination des différents avis exprimés lors de l'enquête 
publique et de celle des pétitionnaires, le Conseil municipal de la Ville 
d'Onex, dans une délibération du 11 mars 2003, à l'unanimité de ses 
membres, a préavisé défavorablement le projet de plan localisé de 
quartier. 

12. Dans une prise de position du 11 juin 2003, le DAEL rappelait aux 
autorités communales la gravité de la pénurie de logements qui affecte 
aujourd'hui le canton et la nécessité d'y faire face, en utilisant les terrains 
disponibles situés dans les zones de développement créées à cet effet, cet 
impératif s'imposant d'autant plus aux collectivités publiques, lorsque 
celles-ci maîtrisent une partie des terrains destinés à la construction de 
logements, ce qui est précisément le cas en l'espèce. 

13. Soumis à la procédure d'opposition conformément aux prescriptions 
légales y relatives, le projet de plan localisé de quartier a suscité plusieurs 
oppositions, dont celle de la Ville d'Onex, en date du 14 juillet 2003, pour 
les motifs indiqués dans l'acte d'opposition y relatif, annexé au présent 
rapport. 

14. L'article 6 de la loi générale sur les zones de développement, du 29 juin 
1957 (LGZD), traite de la procédure applicable à l'adoption des plans 
localisés de quartier en zone de développement. L'alinéa 8 de cette 
disposition stipule ce qui suit : 
 « Toutefois, dans l'hypothèse où une commune a formé une opposition 

au projet et que le Conseil d'Etat entend la rejeter, il en saisit 
préalablement le Grand Conseil qui statue sous forme de résolution. 
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Si l'opposition est acceptée, le Conseil d'Etat doit modifier le plan en 
conséquence. Il est ensuite procédé conformément à l'alinéa 7 ». 

 Le présent rapport a pour objet de vous communiquer le texte de 
l'opposition de la commune d'Onex et de vous expliciter les motifs pour 
lesquels cette opposition nous paraît devoir être écartée. 

15. Pour les motifs qui suivent et de l'avis de notre Conseil, en effet, les griefs 
invoqués par la commune d'Onex, y compris par les pétitionnaires, à 
l'encontre du projet de plan localisé de quartier, ne sont pas fondés : 
– Les terrains compris à l'intérieur du périmètre du projet de plan 

contesté sont situés en zone de développement 3, depuis le 29 juin 
1957, date d'adoption de l'ancienne loi sur les zones de développement 
de l'agglomération urbaine genevoise, devenue loi générale sur les 
zones de développement. 
Cette zone permet l'édification de constructions dont la hauteur de la 
ligne verticale du gabarit peut atteindre 21 mètres. Selon la fiche 2.01 
annexée au Plan directeur cantonal, approuvé par le Grand Conseil, 
respectivement, par le Conseil fédéral, les 21 septembre 2001 et 
7 février 2003, les biens-fonds compris dans le secteur faisant l'objet 
du projet de plan localisé de quartier dont il s'agit, peuvent être mis en 
valeur en fonction d'une densité minimale de 1,2 (cf. Plan directeur 
cantonal, concept de l'aménagement, pages 38 et 39). 
Le projet de plan localisé de quartier No 29220-527 prévoit la 
construction d'une soixantaine de logements, en fonction d'un taux 
d'occupation du sol de 1,16, soit un taux inférieur à celui préconisé par 
le Plan directeur cantonal pour le secteur concerné, ce taux étant lui-
même inférieur à celui portant sur de précédentes opérations de 
constructions d'immeubles locatifs, réalisées dans les quartiers voisins. 
Ce taux est donc raisonnable et reste dans les limites des options 
préconisées par le Plan directeur cantonal, auxquelles les autorités 
chargées de l'aménagement du territoire sont tenues de se conformer. 

– Dans leurs différentes déterminations écrites, la Ville d'Onex, ainsi 
que les opposants au projet de plan localisé de quartier, soutiennent 
que le DAEL n'aurait été guidé que par l'unique souci de réaliser des 
logements sociaux, en faisant fi d'autres intérêts publics en présence, 
parmi lesquels celui de préserver une certaine « mixité sociale » dans 
le quartier concerné. Cet objectif ne serait pas pris en considération 
par le projet de plan contesté. 
Il a été souligné, plus haut, qu'une partie non négligeable des 
constructions projetées (30 % de la surface brute de planchers) sera 
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affectée à la réalisation d'un immeuble locatif à loyer libre. Cette 
option, contrairement aux griefs formulés par les opposants et par la 
Ville d'Onex, est de nature à réduire les craintes exprimées, 
notamment celles relatives à l'éventuelle insuffisance des recettes, 
susceptible de découler d'une concentration excessive, dans le quartier 
considéré, d'une population disposant d'un faible revenu, ou à d'autres 
difficultés liées à l'intégration de cette population. 

– Contrairement à ce que semblent penser la commune d'Onex et les 
pétitionnaires, les réponses que les autorités cantonales tentent de 
donner à la grave pénurie de logements actuelle, qui s'amplifie selon 
de récentes données statistiques, ne sont pas inspirées par des 
considérations de nature quantitative. En particulier, il est erroné de 
sous-entendre que le projet de plan contesté tendrait, de manière 
unilatérale, à privilégier la construction de logements sociaux, sans 
égard à d'autres considérations d'aménagement, de nature économique 
ou fiscale. Ainsi qu'il a été relevé plus haut, ce projet de plan réserve 
la possibilité de réaliser des logements à loyers libres. Preuve est ainsi 
faite que ce quartier pourra continuer d'abriter une population 
hétérogène. 
Dans cette optique, une attention particulière a été portée par les 
services du DAEL, lors de la mise au point définitive du projet de plan 
localisé de quartier, sur les différentes remarques et suggestions 
formulées par la commune d'Onex, afin de répondre, dans la mesure 
où cela était possible, aux différents souhaits exprimés par cette 
commune. 
Cela étant, l'on ne saurait reprocher aux pouvoirs publics, en 
particulier à l'Etat, chargé par la Constitution cantonale de remédier à 
la pénurie de logements, de tenter d'y faire face, en utilisant d'abord 
les terrains dont celui-ci dispose, pour y édifier des logements 
répondant aux besoins des habitants les plus défavorisés du canton. 

Il n'est pas question de minimiser, ici, les préoccupations exprimées par la 
commune d'Onex et par les auteurs de la pétition, qui souhaitent la mise en 
œuvre d'une autre urbanisation, à leur avis plus compatible avec l'esprit ou les 
critères institués par les articles 2 et 3 LAT (répartition équilibrée entre 
habitat et activités, espaces de détente ou de verdure en plus grand nombre, 
notamment). Ces préoccupations ne sauraient être invoquées, toutefois, pour 
faire obstacle à la mise en œuvre d'un projet de construction de logements, 
s'inscrivant dans le droit fil des options retenues par le Plan directeur 
cantonal, projet seul à même de remédier, même si les effets du remède 
demeurent infimes, à la gravité de la situation sur le marché du logement. 
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Telles sont les considérations qui ont inspiré le DAEL et ses services, en 
l'espèce, en dépit de l'opinion contraire de la commune d'Onex et des 
personnes qui l'appuient. 

 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 

et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport et à statuer sous 
forme de résolution, selon le projet qui figure en annexe au présent rapport, 
sur l'opposition formée par la commune d'Onex, conformément à l'article 6, 
alinéa 8, de la loi générale sur les zones de développement (LGZD). 

 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ETAT 

Le chancelier : Le président : 
Robert Hensler Robert Cramer 
 
 
 
Annexes : 
– Acte d'opposition de la commune d'Onex, du 14 juillet 2003, et projet de 

plan localisé de quartier No 29220-527 
– Proposition de résolution concernant l'opposition formée par la commune 

d'Onex, en date du 14 juillet 2003, au projet de plan localisé de quartier 
No 29220-527 
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R 479

Proposition de résolution 
concernant l'opposition formée le 14 juillet 2003 par la Ville 
d'Onex au projet de plan localisé de quartier No 29220-527, situé 
le long de la rue des Bossons et du chemin de la Pralée 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant: 

– les différentes études portant sur un secteur comprenant des biens-fonds 
sis le long de la rue des Bossons et du chemin de la Pralée, sur le territoire 
de la commune d'Onex; 

– le résultat de ces études, confirmant la possibilité de réaliser dans ce 
secteur 3 immeubles comportant une soixantaine de logements, avec 
activités au rez-de-chaussée de ces immeubles; 

– le projet de plan localisé de quartier No 29220-527, dressé le 29 octobre 
2001, modifié le 27 juin 2002, par le département de l'aménagement, de 
l'équipement et du logement; 

– le préavis défavorable à ce projet de plan, émis par le conseil municipal 
de la commune d'Onex, en date du 11 mars 2003; 

– l'opposition formée par le Conseil administratif de la Ville d'Onex, en 
date du 14 juillet 2003; 

– l'article 6 de la loi générale sur les zones de développement, du 29 juin 
1957, lequel prescrit au Conseil d'Etat, lorsqu'il entend rejeter une 
opposition formée par la commune, de saisir préalablement le Grand 
Conseil, qui statue sous forme de résolution; 
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– les motifs retenus dans le rapport du Conseil d'Etat, communiquant 
l'opposition formée le 14 juillet 2003 par la commune d'Onex au projet de 
plan localisé de quartier No 29220-527, situé le long de la rue des Bossons 
et du chemin de la Pralée, 

 
invite le Conseil d'Etat 
 
à rejeter l'opposition formée par la commune d'Onex, en date du 14 juillet 
2003, au projet de plan localisé de quartier No 29220-527, situé le long de la 
rue des Bossons et du chemin de la Pralée. 




